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Avis de décès 
AUX PRIÈRES 

Madame Juliette Caron, sœur de l’abbé André Caron, décédée à l’âge de 76 ans et 11 mois à 
l’Hôpital de Rimouski. 

Les funérailles seront célébrées le lundi 6 novembre, à 10 h 30, en l’église de Saint-Robert. 

L’inhumation aura lieu en la paroisse de Val-Brillant. 

La dépouille mortelle sera exposée au Centre Funéraire Bissonnette à compter de 14 h, le dimanche 
5 novembre, et en avant-midi le lundi 6 novembre. 

DE LA CHANCELLERIE 

Vous trouverez ci-dessous le décret de suppression de la paroisse de Saint-Guy et de modification 
du territoire de la paroisse de Saint-Isidore du Lac-des-Aigles qu'a ratifié Mgr Bertrand Blanchet le 
14 octobre dernier. 

DÉCRET 

DE SUPPRESSION DE LA PAROISSE DE SAINT-GUY 
ET DE MODIFICATION DU TERRITOIRE 

DE LA PAROISSE DE SAINT-ISIDORE DU LAC-DES-AIGLES 

À tous ceux et celles qui prendront connaissance des présentes, 
Salut et bénédiction dans le Seigneur! 

 
À la suite du Concile Vatican II (Christus Dominus, n. 32), le Directoire pour le ministère 
pastoral des Évêques, publié le 9 mars 2004 par la Congrégation pour les Évêques 
(Apostolorum successores), rappelle opportunément que l'Évêque diocésain doit parfois, pour 
le bien des fidèles et après avoir consulté le Conseil presbytéral, modifier les limites territoriales 
des paroisses, diviser les trop grandes, fusionner les trop petites, en ériger de nouvelles ou 
constituer des centres pour des communautés non territoriales et, aussi, réorganiser 
globalement les paroisses d'une ville (n. 214). 
 
Par ailleurs, la Loi sur les fabriques du Québec, sanctionnée le 12 juin 1997, reconnaît à 
l’Évêque d’un diocèse le pouvoir d’ériger par décret « des paroisses et des dessertes, les 
démembrer, les diviser, les supprimer ou les annexer à d’autres paroisses ou dessertes ou en 
changer les limites » (article 2). 
 
CONSIDÉRANT que la paroisse de Saint-Guy a été érigée le 25 septembre 1957 par Mgr 
Charles-Eugène Parent, alors archevêque de l’archidiocèse de Saint-Germain de Rimouski, 
pour répondre aux besoins spirituels de la population catholique croissante d’alors; 
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CONSIDÉRANT qu’il importe qu’une paroisse ait les ressources humaines et financières pour 
remplir adéquatement sa mission; 
 
CONSIDÉRANT que la situation de la paroisse mentionnée ci-dessus a beaucoup changé au 
cours des dernières années; 
 
CONSIDÉRANT que la diminution actuelle des prêtres appelle une nécessaire rationalisation des 
services offerts aux fidèles et la réorganisation des structures paroissiales; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en commun les ressources humaines et financières afin 
d’assurer la réalisation d’un projet pastoral qui contribue à la qualité de l’évangélisation et de la 
communion, but premier de la mission de l’Église; 
 
Après avoir consulté le personnel mandaté et les marguilliers des paroisses de Saint-Guy et de 
Saint-Isidore du Lac-des-Aigles, ainsi que les catholiques des paroisses concernées; 
 
CONSIDÉRANT leur acceptation de se réunir en une seule paroisse; 
 
EN CONSÉQUENCE, en vertu de mon pouvoir ordinaire et après avoir reçu l’avis positif des 
membres du conseil presbytéral du diocèse le 25 septembre 2006, conformément au canon 
515, § 2 du Code de droit canonique, par les présentes : 
 
1. Je supprime et déclare supprimée la paroisse de Saint-Guy à compter du 31 décembre 

2006. 
 
2. Le territoire de la paroisse de Saint-Isidore du Lac-des-Aigles sera dorénavant formé de son 

territoire actuel auquel s’ajoute le territoire de la paroisse dissoute. 
 
3. Les catholiques romains domiciliés sur le territoire de la paroisse supprimée seront, à 

compter du 31 décembre 2006, des paroissiens et des paroissiennes de Saint-Isidore du 
Lac-des-Aigles. 

 
4. Les registres paroissiaux, les documents d’enquêtes prénuptiales et autres documents 

d’archives de la paroisse supprimée seront transférés et conservés au siège social de la 
paroisse de Saint-Isidore du Lac-des-Aigles. 

 
5. Les biens, en terme d’actif et de passif, de la paroisse supprimée seront remis à la paroisse 

de Saint-Isidore du Lac-des-Aigles et administrés par la fabrique du même nom. 
 
6. Le lieu de rassemblement situé sur le territoire de la paroisse supprimée devient un lieu de 

rassemblement de la nouvelle paroisse de Saint-Isidore du Lac-des-Aigles. 
 
7. Le présent décret aura plein effet pour toutes fins civiles à compter de la date de son dépôt 

au registre des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales par le 
Registraire des entreprises du Québec (Loi sur les fabriques, art. 2b et 3); la suppression de 
la fabrique de Saint-Guy et la dissolution de l’assemblée de fabrique prendront effet à 
compter du soixantième jour de la date de ce dépôt (Loi sur les fabriques, art. 16); 

 
Le présent décret sera rendu public par voie de publication, d’affichage ou de lecture dans les 
lieux de rassemblement des paroisses de Saint-Guy et de Saint-Isidore du Lac-des-Aigles le 
dimanche suivant sa réception et entrera en vigueur le 31 décembre 2006. 
 
J’espère et je souhaite que cette mesure pastorale aide tous les fidèles demeurant sur le 
territoire ci-dessus décrit à vivre plus profondément leur foi et à s’engager généreusement au 
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service de leurs frères et de leurs soeurs. 
 
DONNÉ À RIMOUSKI, signé de ma main, avec l’apposition de mon sceau et contresigné par le 
chancelier du diocèse, ce quatorzième jour du mois d’octobre de l’an deux mille six. 
 

+ Bertrand Blanchet 
 archevêque de Rimouski 
 
Yves-Marie Mélançon, ptre 
chancelier 
 

DU VICAIRE GÉNÉRAL 
 

Retraite pour les prêtres 
 
Du 5 décembre à 19 h 30 au 8 décembre à 12 h, Sr Monique Gagné, o.s.u., offrira une brève retraite 
à l’intention des prêtres de La Résidence Lionel-Roy et des autres prêtres du diocèse qui 
souhaiteraient y participer. 
 
Le thème s’inspirera de celui qui est proposé par Vie liturgique pour l’avent 2006 : « Réjouissons-
nous, Dieu habite notre temps et prépare un monde nouveau ». 
 
Centrée sur la Parole de Dieu, cette retraite nous invite à conscientiser plus profondément la 
présence de Dieu en nous, autour de nous, dans l’Église et dans notre monde. 
 
Les confrères de l’extérieur qui veulent prendre leur repas ou retenir une chambre à La Résidence 
sont priés de s’inscrire dès que possible auprès de l’abbé Jean-Marc Lévesque, supérieur, au 
723-1885, poste 1314. 
 
« Il me faut aujourd’hui demeurer chez toi. » (Luc 19,5) 
 

Gérald Roy, v.g. 
 

SERVICE « VIE DES COMMUNAUTÉS » 
Secteur « Liturgie » 
 
1/ Parole et vie, pour l’Avent 2006

À l’occasion du dernier carême, nous vous avions fait connaître le Guide d’animation Parole et vie,
préparé dans la paroisse Sainte-Trinité du diocèse de Rouyn-Noranda et signé Pierre Goudreault,
ptre. Le groupe récidive avec l’Avent 2006. Aussi, voulons-nous porter à nouveau à votre 
connaissance l’existence de ce Guide, excellent outil d’animation pour petits groupes de partage de 
foi. Les parcours préparés pour l’Avent 2006 permettent d’approfondir l’évangile de Luc. Luc est 
l’évangéliste qui présente l’annonce de la venue de Jésus et sa naissance à partir du thème de la 
JOIE. C’est lui qui aussi proclame le plus nettement l’Aujourd’hui du salut.

Cette brochure pourrait donc intéresser tous les groupes de prière et de partage de foi de notre 
diocèse, de même que nos différentes cellules de vie chrétienne. Elle est offerte à seulement 3$, 
plus frais de poste. Vous pouvez vous adresser directement à la Librairie diocésaine de Rouyn-
Noranda, 515 avenue Cuddihy, Rouyn-Noranda, QC, J9X 4C5. Voici leurs numéros de téléphone 
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(819-764-4660) et de télécopieur (819-764-3972). Quant à leur adresse de courriel, c’est celle de 
madame Hélène Girard, soit : (helene.libr@cablevision.qc.ca). 
 
2/ Matériaux de célébration pour ADACE

De deux choses l’une, ou vous connaissez déjà la revue française Signes d’aujourd’hui et vous 
l’appréciez, ou vous ne la connaissez pas encore. Dans ce cas, nous aimerions vous la présenter, et 
la proposer à tous les comités de liturgie. C’est dans cette intention que nous reproduisons ci-
dessous les suggestions que fait la revue pour la Prière de louange des ADACE de l’Avent 2006 
(Année C). 
 
La mise en œuvre est simple. C’est un texte qui est prononcé du  lieu de la Parole par celle ou celui 
qui conduit la célébration. Une acclamation chantée s’y intercale, qui peut être lancée par un soliste, 
puis reprise par la chorale et/ou toute l’assemblée. La revue en suggère un pour les 1er et 3e

dimanches, un autre pour les 2e et 4e. On pourra s’y reporter. Nous suggérons aussi le recours au 
recueil canadien D’UNE MÊME VOIX (CECC-Novalis, 2002) que vous avez sans doute en votre 
possession. Ainsi, au 1er dimanche, on pourrait reprendre l’antienne #4, p. 46; au 2e, l’antienne #2, 
p.153; au 3e, l’antienne #2, p. 184 et au 4e, l’antienne #1, p. 96. 
 

Pour s’abonner à Signes d’aujourd’hui, c’est simple. On communique avec les éditions Novalis, au 
Canada. Téléphone : 1-800- 668-2514 (service gratuit) ou (514)278-3025. 
 

03/12/06 1er Avent  C

PRIÈRE DE LOUANGE 
 
Béni sois-tu, Dieu fidèle, 
tu annonces la venue de ton Fils, 
tu éveilles en nous l'espérance de sa 
rencontre. 

Refrain 
Que nous te rendions grâce 
car tu veux sauver tous les hommes! 
Tu tournes nos regards 
vers Jésus ton Envoyé et vers nos frères 
pour que nous témoignions de lui, 
notre sauveur. 

Refrain 
Béni sois-tu, Dieu des croyants d'Israël! 
Tu nous unis à ceux 
qui ne cessent d'attendre le Messie 
et tu nous donnes de reconnaître en eux 
les frères de Jésus. 

Refrain 
Béni sois-tu, Dieu de jésus Christ! 
Il est venu, il vient encore, il reviendra! 
Tu nous gardes de la peur 
et son Esprit lui-même nous tient en éveil 
tandis que nous prions : 

NOTRE PÈRE  
QUI ES AUX CIEUX... 

 

19/12/06 2e Avent  C

PRIÈRE DE LOUANGE 
 
Nous te bénissons, Dieu notre Père:  
ton appel a retenti, 
une espérance est proclamée: 
l'humanité entière quittera un jour 
sa robe de tristesse et de misère. 
 Refrain 
Ce jour-là plus d'exilés, 
plus d'affamés, plus de nations en guerre. 
Un seul peuple rassemblé 
acclamera son libérateur. 

Refrain 
Oui, gloire et louange à-toi 
pour Jésus, l'espérance des hommes, 
le pardon des pécheurs, 
le Sauveur qui fait de nous tes enfants. 

Refrain 
Et gloire et louange à toi 
pour Jean Baptiste qui le précède 
en proclamant: «Convertissez-vous! » 
Gloire et louange à toi 
pour l'Esprit qui purifie nos cœurs 
et nous donne de (prier) chanter déjà : 

NOTRE PÈRE 
QUI ES AUX CIEUX... 
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17/12/06 3e Avent  C

PRIÈRE DE LOUANGE

Il est bon de te fêter, notre Dieu, 
il est beau de chanter ta louange! 
Toujours ils rediront: «Le Seigneur est 
grand!» 
ceux qui aiment ton salut, 
car il vient, Jésus, notre Sauveur! 

Refrain 
La joie de notre cœur vient de toi, 
notre confiance est dans ton nom très saint. 
Tu nous envoies ton Fils bien-aimé, 
il nous renouvellera par son amour. 

Refrain 
Aux portes du levant et du couchant 
tu fais jaillir des cris de joie. 
Le Seigneur est proche! 
Il nous baptisera dans l'Esprit et le feu. 

Refrain 
Il est bon de te fêter, notre Dieu, 
il est beau de chanter ta louange, 
car déjà l'Esprit de ton Fils est en nous 
et nous pouvons dire : 
 

NOTRE PÈRE 
QUI ES AUX CIEUX... 

 

24/12/06 4e Avent  C

PRIÈRE DE LOUANGE

Nous te bénissons, Père de Jésus Christ. 
Tu visites la terre et tu l'abreuves, 
tu la combles de richesses. 
Déjà l'Enfant de la promesse 
nous rassemble dans ton Église! 

Refrain 
Voici que la Vierge part, 
joyeuse messagère... 
Sur ses pas la création s'éveille. 
Tout exulte et chante. 

Refrain 
Élisabeth entend la salutation de Marie 
et la bénit. 
«Tu es bénie entre toutes les femmes 
et le fruit de tes entrailles est béni!» 

Refrain 
Proche est le Seigneur Jésus! 
Heureux sommes-nous de croire en lui. 
Heureux sommes-nous de célébrer 
Celui qui vient faire ta volonté, 
et qui nous donne déjà de te prier : 

NOTRE PÈRE 
QUI ES AUX CIEUX... 

 

René DesRosiers, collaborateur 
Service « Liturgie » 

 

DE « JOUER FRANC JEU » 
 

Début d’une nouvelle session du traitement 
externe de groupe pour le jeu excessif 

 
Il s’agit de prendre note que le prochain traitement débute très bientôt. Le traitement est gratuit et 
s’adresse aux hommes et aux femmes qui ont dix-huit ans et plus. Animée par deux intervenantes, 
la thérapie a pour objectif de modifier les pensées erronées et les comportements inadaptés face au 
jeu. L’approche utilisée, cognitivo-comportementale, du Dr Robert Ladouceur s’avère très efficace. 
Les résultats jusqu’à maintenant sont positifs à 75 % de réussite. 
 
Les inscriptions se prennent pour la nouvelle session de thérapie du 2 au 23 novembre 2006 
et il reste encore quelques places de disponibles pour s’inscrire. Les rencontres se tiendront le 
jeudi de 19 h à 22 h pour une période de 15 semaines. Pour plus d’informations, vous pouvez 
communiquer aux heures de bureau à « Jouer Franc Jeu » au 723-6655 ou encore en soirée au 
« Répit du passant » au 722-6559. Notre objectif est que les gens reprennent le contrôle sur leur vie. 
N’hésitez pas à prendre contact le plus rapidement possible, car nous sommes toujours disponibles 
pour aider les gens. 

Jeanne-Mance Blanchette, coordonnatrice  
216, avenue de la Cathédrale, # 6 

Rimouski (Québec)  G5L 5J2 
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DE « L’ORGANISME CATHOLIQUE POUR LA VIE ET LA FAMILLE (OCVF) »

Nouveau site Web de 
l’Organisme catholique pour la vie et la famille 

 
L’Organisme catholique pour la vie et la famille (OCVF) vient de lancer son tout nouveau site Web - 
une ressource précieuse pour qui veut découvrir ou approfondir une vision des choses inspirée de 
l’Évangile et de la riche expérience de l’Église catholique en matière de vie et de famille. Pour le 
visiter, vous n’avez qu’à cliquer sur www.ocvf.ca

L’OCVF a été fondé conjointement par la Conférence des évêques catholiques du Canada (CECC) 
et le Conseil suprême des Chevaliers de Colomb.


